
Annexe au CCP : Liste des métiers de la CAF 

La liste ci-dessous est non exhaustive et donnée à titre indicatif. 

Métiers concernés par le lot 1 : 

- Gestionnaire conseil Allocataires 
- Conseiller service à l’usager 
- Technicien prestations familiales 

- Référent technique gestion des situations usager 
- Travailleur social 
- Chargé d’intervention auprès des jeunes enfants 
- Chargé d’intervention sociale 
- Chargé de conseil et développement en action sociale 
- Médiateur familial 
- Contrôleur des opérateurs sociaux 
- Contrôleur des situations individuelles 
- Contrôleur du recouvrement 
- Manager opérationnel 
- Gestionnaire des litiges et créances 
- Animateur de la prévention des risques professionnels 
- Comptable 
- Gestionnaire administratif ressources humaines 
- Secrétaire 
- Technicien réalisateur de supports de communication 
- Technicien traitement de l’information 
- Technicien reprographie 
- Technicien tous corps d’état 
- Gestionnaire maîtrise des risques 
- Gestionnaire conseil opérateurs sociaux 
- Gestionnaire des biens et des services 
- Chargé de communication 
- Chargé du développement ressources humaines 
- Gestionnaire des biens et des services 
- Formateur 
- Chargé de projet 
- Contrôleur de gestion 

 
 

Métiers concernés par le lot 2 : 

- Architecte  
- Ingénieur Conseil 
- Ingénieur travaux 
- Conducteur de travaux 
- Conseiller juridique 
- Acheteur public / Juriste marchés publics 
- Manager stratégique 
- Chargé de statistiques et d’études 
- Responsable Parc Immobilier 

 



Métiers concernés par le lot 3 : 

- Chargé du cycle des applications 
- Gestionnaire Infrastructure matérielle et logicielle 
- Chargé de l'organisation et de l'évolution du SI 
- Concepteur / Développeur de logiciels 

 
 

 


